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élection du président on tient compte du principe voulant 
diverses régions doivent occuper ce poste à tour deLors de 1 

que des représentants des 
rôle.

Les vice-présidents

président esf obî"Sifedrsfrbsentertprnfant^neSslancro>;Pune’dpartU de 

séance, il charge un des vice-pres1dents de le remplacer.

En 1963, l'Assemblée générale a décidé que les vice-présidents 
seraient élus suivant la répartition suivante.

Si 1 e

afro-asiatique 
de l'Europe orientale

a) sept du groupe
c) trois dégroupe de l'Amérique latine
d) Lux du groupe de l'Europe occidentale et des autres 

Days (qui comprend le Canada]
e) cinq des Etats qui sont membres permanents du 

Conseil de sécurité
L'élection du président a pour effet de réduire d'une personne le

—,-------- L eiecuium u r réaion à laquelle il appartient.
nombre des vice-presidents de la reg h
Remarque:

Les grandes commissionsc)

L'Assemblée générale acomplit la plus grande partie de son 
n L Assemoiee ge g commissions auprès desquelles tous les
par 1 intemediaire de s | ^ -sentês. Chaque membre peut etre représente
membres ont le droit d etr P d grandes commissions, mais il peut 
seulement par une person * *rf£ 2es experts à ses commissions. Sur 
aussi affecter des d' ^ délégation intéressée, ces conseillers et ces
designation du president membres des commissions. Le quorum est
experts peuvent agir en qualite^ ^ ^ coinrnission, mais la présence de la 
constitue par un quart la mise aux voix d'une question. Les
majorité des membres est q . (Voir le Règlement intérieur
decisions sont prises a la majorité oes vu.
de l'Assemblée générale, article

travai1

des grandes commissions sont élus en respectant 
suivante:

Les sept présidents 
1 a répartition géographique

a) trois du groupe afro-asiatique
b) un du groupe de l'Europe orientale

Ï Je L nrouoe de l'Amérique latine 
dC) un iu groupe de l'Europe occidentale et des autres

e) Snyde l'un des deux groupes précédents, alternative- 
ment, chaque année.

grandes commissions sont:Les


